Saint-Maur

VILLE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSES

CONSEIL MUNICIPAL

LE CONSEIL MUNICIPAL EST CONVOQUE LE :
VENDREDI 20 MARS 2026 a 15h00
SALLE DES FETES DE LA MAIRIE

Fait en Mairie,
Le 16 mars 2026

ORDRE DU JOUR

1. Installation des Conseillers Municipaux

o  Désignation d'un secrétaire de séance et
appel nominal

3. Election du Maire

4  Détermination du nombre d'Adjoints au Maire

5. Elections des Adjoints au Maire

6. Lecture de la Charte de 'Elu local

ADMINISTRATION GENERALE

7 Délégations d'attributions du Conseil Municipal
au Maire (art.L.2122-17, L.2122-18, L.2122-19
L.2122-22 et L.2122-23 du code Général des
Collectivités Territoriales).

g Délégation du Conseil Municipal au Maire en
matiére financiere

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

9. Indemnités de fonction des membres du
Conseil Municipal

10. Majoration des indemnités de fonction des
membres du Conseil Municipal
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